
Chambre des Représe11tants. 

SuNcE ou 17 Mu 1893. 

A.pprohiltion de divers contrats rdat.ifs a\ ,ti~s uliéuntleus de biens do111rnfo1u 
et autorisation d'aliéner des Immeubles à Namur et à Boilsfort ('). 

RAPPORT 

•·AIT, A.U NOM Of. 1.-\ COMl\HSSION (1), PAR ttt. DORET. 

MESSIEURS, 

Le Gouvernement a soumis, dans les séances des ~O et 29 avril 18Y3, aux 
délibérations de la Chambre un projet de loi portant approbation de divers 
contrats relatifs à des aliénations de biens domaniaux, et autorisation d'aliéner 
des immeubles à Namur et à Boitsfort. 

Les conventions dont la ratification est demandée sont reprises aux arti 
cles i et 2. et aux. deux amendements à l'article premier. 

Plusieurs d'entre elles méritent une mention spéciale dans notre rapport: 

1° L'objet le plus important du projet de loi consiste dans la cession gra 
tuite, et en toute propriété par l'État belge à la ville de Namur, des terrains 
et ouvrages dépendant de la citadelle récemment déclassée, et comprenant les 
ouvrages avancés de la citadelle avec leurs fossés, les ouvrages du Bord-de 
I'Eau et de la Plante, y compris la porte de ce nom, la partie inférieure du 
Donjon ainsi que les tours Joyeuse et César. 

La ville entrera immédiatement en possession et jouissance des terrains ~t 
ouvrages cédés, qui devront être affectés pu elle à la création de promenades 
publiques avec leurs accessoires. 

(1) Projet de loi, n° 167. 
Amendements, n• 177. 

(~) La commission était composée de li 'tl. Î\CK, pré;id,mt, DE MORE\U, Oo11ET, o~: 'tlur, L<:Pour11E • 
8A1NcTELETTE et Vu CLEEMPUTTR. 



( ~ ) 

Dans ce but. la ville pouna accorder il des sociétés ou à des particuliers 
des concessions en vue d'installations accessibles nu public, rentrant dans le 
cadre <les embellissements qui motivent lu convention. Elle louchera à son 
profit exclusif le prix. de ces concessions, 
L'Élal Leige cède également ù titre gmluil à 1.i ville de J\'amur, deux excé 

dants d'emprises, une partie du mobilier provenant de l'ancienne école nor 
male d'institutrices et une parcelle <le terrain, à transformer eu place 
publique, contenant i are 71 centiares, s iluée à Namur, rue des Brasseurs et 
rive guuche de lu Sambre en face de l'écluse. . 

La ville, de son côté, abandonne une créance de 17,000 francs, cède à l'Etat 
belge un lcrr aiu d'environ 6 ares, situé derrière le mess des officiers du 
jer régiment de luucir rs, enlie la rue des Casernes et la rue Pépjn. et consent 
à régi:.,. divers points litigieux entre die et l'i~tat, détailles dans lu convention 
intervenue. 

Le déclassement de la eiladrlle ('( la transformation en promenades 
publiques des anciens lerr ains militaires contribu eru notablement à l'ernhel 
lisseruout et à la prospéri lé de ln ville cle Namur , le Gouv ernement a ainsi 
réa.lisë le HBU émis par la population narnuroise et par ses mandataires dans 
les assemblées légi~lalive, provinciale et communale. 
Sa MajPstè le Roi a bien voulu donner mission à l'architecte distingué du 

parc d(' Lat ken, de foire les études Pl d<' dresser les plans l our la transfor 
malion en un , aste parc des terrains de la ciladr-lle cédés par le Gouverne 
ment; la ville de Namur en est très recounaissante. 

L'ai+icle 2 autorise le Couver nement à céder à la , ille de Natuur, sous des 
conditions i1 déter mincr, certaines cons tructions de la citadelle. connues sous 
le nom de c, Donjon )). 

Celk cession, que nous souhaitons voir conse r.tie am. meilleures conditions 
pour la ville, sera le corn p lérnent nrcessa ire des ahandons faits par l'Êtal. · 

L'emplacement appelé o le Donjon >> cunstitu e la pointe extrême de la 
citadelle. La vue sur la ville et les vallées de la .l\lt'use el de la Sambre y est 
particulièrement adrnir a hle ; les nHlp1ifi<JUfS panoiamas quP l'on découvre 
du haut du c hâtr au de Namur 6'y dfroulrnt dans leur plus grande étendue, 

2° L'État abandonne par un autre co nârat, à la ville de Bruxelles, certains 
rerrairs formant des excédants des emprises dî1cluét-s pour l'établissement 
de la rue de la Hé~enct>. 

D'autre part. la ville, moyennant un subside et la création par l'État d'un 
square avr c g1·illa~e autour- de l'égliseu~ Notrc-D:une du Sablon, s'en~age à 
acquérir certains immeubles et à compléter les travaux que nécessite le 
dégagement de l'église du Sablon. La ville s'enga:ge, en outre, à élever sur 
les terrains de l,1 rue de la Régence, c'est-à-dire à proximité des Mus€es et des 
palais ro) aux , un édifice contenant un dépôt de secours en cas d'incendie 
et un commissariat de police. 

Suivant un arra11geme1~L distinct, la ville de Bruxelles s'est obligée à 
drli, H'I" g1·atuil('mrnl à l'Etat l'eau nécessaire aux hescins journaliers et à 
l'arrosage du parc du Ci ntuantenaire , <'l à maintenir la canalisation du gaz 
élaLlie dansh- par<'. 



( 5 ) 1 N° ¾90.] 

5• L'ancien Temple des Augustins, dont lo. démolition a été souvent récla 
mée dans l'intérêt de l'embellissement d'un des plus beaux quartiers de la 
capitale, va disparaitre, l'Ëtat cédant à charge de démolition les bâtiments et 
les annexes à la fabrique de l'église de la Sainte-Trinité à Ixelles. 

Les travaux devront être terminés dans les quatre mois à dater de l'ordre 
qui en sera donné par l'administration des bâtiments civils. 
Toutefois, le cadran électrique et la glace placés dans la façade du Temple 

appartiennent à la ville de Bruxelles et devront lui être remis intacts. 
La fabrique de la nouvelle eglise d'Ixelles a exprimé le désir d'utiliser la 

façade et d'autres parties intéressantes du monument présentant un avantage 
ou un mérite historique. 

La convention est à la fois avantageuse au Gouvernement et à lu fabrique 
d'une paroisse de création récente, dont la population exige la construction 
d'une nouvelle église. 

4° La Société centrale pour la protection de la pêche fluviale a conclu avec 
l'État belge un contrat qui lui assure le droit exclusif d'exploiter les étangs 
nouvellement créés dans la forêt de Soignes à Groenendael. 

La Société s'engage à établir un système modèle de culture des étangs et à 
faire des tentatives d'acclimatation des espèces de poissons dont l'introduc 
tion dans la faune belge serait reconnue utile par le Département de l'Agri 
culture, de l'industrie et des Travaux publics. 

Sauf autorisation contraire, la Société désignera au moins un étang où la 
pêche au moyen de la ligne munie de deux hameçons au plus sera permise, 
du Hl mars au fN octobre, à toute personne munie d'un permis revêtu de la 
griffe de l'administration des eaux et forêts et de celle du directeur de l'enre 
gistrement el des domaines, à Bruxelles. 

La combinaison que la convention réalise en permettant des expériences 
scientifiques d'un intérêt génfral incontestable, sera favorable aux intérêts 
du Trésor: le Gouvernement recevra un fermage partie en nature - le tiers 
des alevins obtenus qui sera déversé dans les cours d'eau, canaux ou étangs 
désignés par l'État- et partie en espèces consistant dans la moitié du produit 
des permis de pêche. 
L'Exposé des motifs du projet de roi développe et justifie les contrats 

conclus et repris sous les n°• a à f 4 de l'article premier el le numéro 2 de 
l'article 2. 

Le projet a reçu l'approbation unanime des membres de la commission 
chargée de son examen. Nous avons l'honneur d'en proposer l'adoption à la 
Chambre. 

Le Rapporteur, 
F. DOHET-DELRUE. 

Le Président, 
P. TACK. 


